
COMMUNE DE PONT-HEBERT

MAIRIE 023377 10 10,Fax0233 7'! 10 19
Place GénéraJ de Gauue, 50880 Pont-Hébert

'î,mûil : Mairie.Pûnt-HebeÏt@wanadoo.fr
?

COMPTE REN[)U DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUN?CIPAL

SEANCE du 22 1émer 2018

L'an deux mille dix-huit le vingt-deux février à vingt heures, le Conseil Municipal régulièrement
cûnvoqué, S"eSt réuni au nombre prescrit par la LOi, danS le lieu habituel de SeS séancest SouS la présidence de
Monsieur Lucien BOËM, Maire.

? : Lucien BOËM, Michel RICHOMME, Josiane BILLAULÏ, Evelyne PILON, Alexandra DUPIN, Anne-Marie
CORBEL, David ARTHUR, Stéphanie LEGOUPIL, Maryline LESELLIER, Sylvie POUUilN, Michel LAMY, Michèle
LAVARDE, Patrick GHYSELEN, Aline jEHANNE, Bachir OUINAS, Denis LIGNEL, Myriam BARD, Aline HEBERT, Alexis
jEAN.

Procurations :

Eric GR€)ULT qui donne pûuvoir à Lucien BOËM
Jérôme JOUIN qui donne pouvoir à Evelyne PILON
Jean-Marie ENEE qui donne pouvoir à Denis LIGNEL
David GERVAISE qui donne pouvoir à Alexandra DUPIN

A!?:
Gwerinola DENIER D"APRIGNY, David LEjAMTEL, Stéphane LEMARECHAL

Secrétaire de séance : Sylvie PC)ULAIN

[ Conseillers en exercice :26 ? :19 ? : 23 Convocation : 14.û2.2018 ? : 28-02.Xll8

APPROBAIÏK»N DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUN?CIPAL DU 10 jANVIER 2018 :

A l'unanimité

ûBjEï : INDEMNIÏES DE FONCÏION DU MAIRE ET DES ADJôlNÏS

Monsieur le Maire rappelle !a délibération du 10 janvier dernier fixant les indemnités du maire et des adjoints.
!l convient d"apporter quelques modifications.

Le Conseil Municipal, après en avûir délibéré, par 23 voix pûur, annule la délibération relative aux indemnités
de fonction du maire et des adjoints du 10 janvier 2018 et décide d'appliquer les taux suivants indemnitaires en
se basant sur l'indice brut de la fariction publique.

Maire de la commune nouvelle :

Maire délégué :
}eç lèmz 3àlll: Qmz 5ame adjoints :
Conseillers délégués :

39%

31%

14%

4,5 %

4 : LISÏE DE PREPARATION DE LA COMM?SSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS

Suite à la fusiûn de commune au laa janvier 2018 PONT-HEBERT/LE HOMMET D'ARTHENAY, nouveNe commune
désignée : PONT-HEBERÏ.

L"article 1650 du code Général des Impôts précise que la durée du mandat des membres de la commisslon
communale des impôts directs est la même que celle du mandat du coriseil municipal, et que de nouveaux
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commissaires doivent être nommés dans les deux mois qui suivent le renouvellement général des conseils
municipaux.

Dans chaque commune, il est iristitué une commission communale des impôts directs composée de sept
membres : le maire ou l'adjoint délégué, président, et six commissaires.

Les six commissaires titulaires et les six commissaires suppléarits sont désignés par le directeur des services
fiscaux d'après une liste, en nombre double, dressée par le consei! municipal.

La !iste proposée par le conseil municipal est la suivante :

Commissaires titulaires Çommissaires suçléants

JOUIN Jérôme

DUPIN Alexandra

CORBEL Anne-Marie

BILLAULT Josiane

POULAIN Sylvie
ARTHUR David

RICHOMME Michel

ENEE Jean-Marie

LIGNEL Denis

BARRE Jacques (cadre retraité)

GHYSELEN Patrick

JEHANNEAline

LESELLIER Maryline
GERVAIS David

LAVARDE Michèle

LAMY Michel

LEGOUPIL Stéphariie
OUINAS Bachir

BARD Myriam

HERVIEIJ Bernard (Amigny)

Titulaires (suite) Sugléants (suite)

RAuLlNE Marcel (Cavigny)
PlEDAGNEL Bernard (agriculteur retraité)

GARDIE Maurice (commerçant retraité)
FOSSEY Rémi (ûuvrier retraité)

Q!!!Ï : COMPôSITION DE LA C0MMISS?ON D'APPEL D'OFFRES ET D'ADjUDKATION
Le Maire informe le cûnseil municipal que la commission d'appel d"offres et d'adjudication doit être composée,
pour les communes de moins de 3500 habitants :

D'un Président t}tulaire : le Maire, et de son suppléant désigné par le Maire au sein du conseil municipal,

Ainsi que de trois membres du conseil municipal, titulaires et suppléants, élus par le conseil.
Suite à la fusion de communes au 101 janvier 2018 PONT-HEBERT/LE HôMMET D'ARÏHENAY, commune
nûuve(Ie : PONÏ-HEBERT

Après en avoir dé!ibéré, la commission d'appel d'offres est composée comme suit :
Président : Mr BC)ËM Lucien ? : Mr JOUIN Jérôme
Membres titulaires : Membres suppléants :

CORBEL Anne-Marie - OUINAS Jean-Pierre

GHYSELEN Patrick -ARTHURDavid

ENEE jean-Marie - LIGNEL Denis

OBJET : ADHESION AU PARAPHEuR ELECTRONIQUE - ACCES AUX SERVICES PARAPHEUR & CERT?FICATS
ELECTRONIQUES & CHORUS

Pour la commune nouvelle PONÏ-HEBERT au lai janvier 2018 il convient de procéder à la souscription pour
l'utilisation du parapheur électronique ainsi que le coût pour le flux Chorus.

Abonnement :

Abonriement annuel

Gestion de flux de type F'ESV2
Gestion de flux Chorus

Certificat électronique RGS 2' d'une validité
Cert)ficat électronique :

Certificat électronique RGS2'

114.14 € HT

26.84 € HT

26.84 € HT
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De 3 ans avec Clé USB cryptographique - 115.29 x 4 461.16 € HT

Maintenance du servïce parapheur :
Abonnement annuel

Création et paramétrage du parapheur
Formatlon sur site 1 journée

12.14 € HT

153.81€ HT

450.00 € HT

Après en avoir délibéré, le Conseif Municipa! accepte par 23 vom pour, la souscription pour le parapheur
électronique comme détaillé ci-dessus.

QU!U : SOUSCRIPTION PLATEFORME ACTES

Pour la cûmmune nouvelle PONT-HEBERT au 1" janvier 2018 il convient de souscrire à la plateforme de
télétransmission des actes au coritrôle de légalité et de signer la convention avec l'Etat pour la télétransmission
des actes soumis au contrôle de légalité.

Abonnement annuel : 228.92 € HT

Certificat électronique RGS2' d'une validité de 3 ans

Avec dé USB Cryptographie ll5.2Cl x 1 115.29 +: HT

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte par 23 voix pour, la souscription à la plateforme ACTES
comme détaillé ci-dessus.

q : MISE EN PLACE D'UNE GESTION DOCUMENTAIRE EN LIGNE
Suite à la commune nouvelle au lao janvier 2048 il convient de mettre en place un partage de fichiers
bureautique (entre autres) en ligne, donc en toute indépendance de lieu, via iriternet.
Cette prestation est assurée par Manche Numérique.

52!!!!.ï : DELIBER/kTION RELAÏIVE AUX DEPENSËS A IMPUTER AU C€)MPTE 6232 «« FETES ET CEREMONIES +»

Vu l'article D 1617-19 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant qu'il est désormais demandé aux collectivités territoriales de faire procéder à I"adoption, par le
conseil municipal, d'une délibératiün précisant les principales caractéristiques des dépenses à reprendre au
compte 6232 (< fêteS et cérémonies )», conformément auX instructions réglementaires et auX diSpôSitiônS
comptables propres à cet artide budgétaire,
II est proposé au conseil municipal de prendre en charge les dépenses suivantes au compte 6232 «« fêtes et
cérémonies »

D'une manière générale, l'ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant trait aux fêtes
et cérémonies telS que par exemple, leS déCôratiônS de NOël, illuminationS de fin d'année+ diverses
prestations et cocktails servis lors de cérémontes officielles et inaugurations, les repas des ainés, cûlis
du personnel

Les fleurs, bouquets, gravures, médailles, coupes et présents ofFerts à l'occasion de divers événements
et nûtamment lors des mariages, décès, naissance, baptême civil, départ à la retraite, récompenses
sportives, culturelles, militaires ou lors de réceptions officielles ;

Le règlement des factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs prestatioris
ou contrats ;

Les feux d'artifice, concerts, manifestations culturelles, tocations de matériel (podium, chapiteaux),
matériel de communication, drûits d'auteur

Les frais de restauration des éfus ou employés cûmmunaux liés aux actions communales ou à
l'occasion d'événements ponctuels.

Les dépenses liées à l'achat de denrées et petites fournitures pour l'organisation de réunioris ou
d'ateliers ou de manifestations

Il convient de [)ECIDER de cûnsidérer I"affectation des dépenses reprises ci-dessus au compte 6232 « fêtes
et cérémonies » dans la limite des crédits repris au budget communal.
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Le Conseil Municipal, après eri avûir délibéré, décide par 23 voix pour, de considérer l'affectation des reprïses
ci-dessus au compte 6232 «< fêtes et cérémonies »>.

%ôBjET: DELl8ERATION INSÏAURANT LE PRlNaPE [)E LA REDEVANCE REGLEMENTEE POUR CHANTIER(S)
PROVlSôlRE(S)

M. le Maire tient à informer les membres du Conseil fait part de la parution au journal officiel du décret
ri"2015-334 du 25 mars 2015 fixant le régime des redevances dues aux communes et aux départements pour
l'occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de
transport et de distribution d'électricité et de gaz et aux canalisations particulières d'énergie électrique et de
gaz. Dans I"hypothèse où ce type de chantier interviendrait ou que les conditioris d'application du décret
précité auraient été satisfaites en 2016 permettant d'escompter dès X)17 à la perception de la redevarice,
I'adoption de la présente délibération permettrait dès lors de procéder à la simple émission d'un titre de
recettes.

l! propose au Conseil :
-de décider d'instaurer ladite redevance pour l'ûccupation provisoire de leur domaine public par les charitiers
de travaux sur des ouwages des réseaux de transport et de dtstribution d'électricité et de gaz ;
-d'en fixer le mode de calcul, conformément au décret no20l5-334 du 25 mars 2015, en précisant que celui-ci
s'applique au plafond règlementaire.

Le Conseil municipa!, entendu cet exposé et après avoir délibéré ADOPTE par 23 voix pour la proposition qui lui
est faite concernant I"instauration de !a redevance pour l'occupation du domaine public par les chantiers
provisoires de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de gaz. Cette
mesure permettra de procéder à I"établissement du titre de recettes au fur et à mesure qu'auront été
constatés des charitiers éligibles à ladite redevance

OBJEÏ : REDEVANCE POUR OCCUPAÏION PRôVlSOlRE DU DOMAINE PUBLIC

Morisieur le Maire donne cûnnaissance au Conseil du décret No 2(X)2-409 du 26 mars 2002 portant
modification des redevarices pour occupation du domaine public par les ouvra(4es des réseaux publics de
transport et de distribution d'électricité. Il propose au Conseil :

-de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum,
-que ce montant soit reva!orisé automatiquement chaque année par application de l'index Irigénierie au cours
des douze mois précédant la publication de l'index cûnnu au lao janvier ou tout autre index qui viendrait lui être
5libstitué,

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré adopte par 23 voix pour les propositions qui
Iui sont faites concernant la redevance d"occupation du domaine public par les ouvra(ges des réseaux publics de
transport et de distribution d'électricité.

Monsieur Le Maire présente 3 sujets et dem«inde s'lls peuvent être rattachés à l'ordre du jour.
P«is d'objection de la port de rassemblée.

OBJEÏ : CREATION D'UN LôTISSEMENT

La commune de PONT-HEBERT voit sa population stagner, voire diminuer, depuis quelques années.

Le 9 décembre 2014 la collectivité s'est rendue acquéreur d'une parcelle de IC)370 m2, située au nord de la
commune, au bord de la D 794 et cadastrée ZC 1. Un projet de lotissement est envisagé sur cette parcelle qui
comprendrait environ 14 lots, soit 6 à 8 lots sous forme de programme locatif social (maitre d'ouvrage : EPCI St-
Lô Agglo) et 6 à 7 lots en accession à la propriété de logements individuels (maître d'ouvrage : commune de
Pont-Hébert).

La commune de PONT-HEBERT, en accord avec St-Lô Agglo, souhaite confier la partie du pnûjet « logements
sociaux ») à l'organisme Manche Habitat, habilité daris ce genre d"opération.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, accepte par 23 voix pour, la créatiori d'un lotissement sur la
commune de PONT-HEBERT tel qu'il est défini ci-dessus.
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€? : Création d'un « Jardin du SOuvenir »

Afin d"achever l'espace cinéraire, la commune va instal!er un jardin du souvenir, en prolongement du
columbarium, dans le cimetière principal, rue du Mesnil Durand. Le projet comprendra un espace de dispersion
des cendres collectif et un système de dispersion individuel. Les travaux seront réalisés par les employés
communaux.

Comme l'oblige la loi, les noms, dates de naissance, dates de décès, seront apposés sur une plaque réservée à
cet effet.

Le règlement de cet espace et les tarifs seront étudiés par la commission de gestion des cimetières. Le conseil
municipal délibèrera par la suite.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte par 23 voix pour la géation d"un « jardin du souvenir »
dans le cimetière situé à PC)NT-HEBERT, rue du Mesnil Durand.

% : MAINTIEN IFSE AU COURS D'UN ARRÊT DE ÏRAVAIL

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 10 janvier dernier relative à la mise en place de Ilndemnité de
fonctions, de sujétioris et d"expertise (IFSE).

Il convient de définir les règles applicables en matière de maintien du régime indemnitaire en période
d"absence de I"agent pour cause de maladie.

Le Conseil Municipal, après en avûir délibéré, décide par 23 voix pour, de maintenir l'lndemnité de Fonctions,
de sujétions et d"expertise (IFSE) au cours des congés de maladie ordinaire ou pour accident de service ou
maladie professionnelle.

?OEuET : Adhés}on à la compétence « Informatique de Gestion » du Syndicat Mixte Manche Numérique
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 23 voix pour

* Approuve les statuts du Syndicat Mixte Manche Numérique ;

ë Décide d'adhérer au Syndicat Mixte Manche Numérique sur la compétence « Informatique
de Gestion » ;

* Désigne Monsieur David ARTHUR représentant(e) de la Commune de PONT-HEBERT pûur
siéger au Syndicat Mixte Manche Numérique.

@ Approuve leS conventions «tde prestations d"assistance» et ttde formation et
d'interventions )) et Autorise le maire, à les signer afin de pouvoir accéder aux services de
l'Assistance à l'lnformatique de Gestion en attendant l'arrêté préfectoral qui prendra en
compte l'adhésion.

*

Q..BJET : Autorisation au maire à mandater les dépenses d'investissernent avant le vote du budget

Point arinulé

qUESTlôNS DIVERSES

Monsieur BOËM

- Adhésion au Comité de la Voie de la Liberté

M. le Maire informe la cotisation s'élève à 250 € par an pour une commune dont la population se situe
entre 2 0(X) et 2 500 habitants. Accord à i'unanimité

informe le conseil que le tour du Canton passera dans le bourg, le 17 mars. Lucien BOEM et Josiane
BILLAULT se positionneront dans le centre ; Michel LAMY se placera en bas de Beaulieu et Patrick
Ghyselen, en bas de la Goutelle.
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iriforme le conseil que la commune souhaite erigager une procédure de mise en péril à l'égard de 2
maisons.

Visite du groupe scolaire de Marigny, le 2 mars à 14 H afin d"engager une réflexion sur un futur groupe
scolaire

informe le Conseil qu'il y a un reliquat de 41 000 € sur les travaux de Voirie et propose d"utiliser cette
somme pour refaire certaines rues ou portions de rues

Anne-Marie COR8EL

fait un point sur les travaux réalisés au cimetière du Hommet d'Arthenay : présentation d"un projet de
végétalisation autour de l'église et évocation de la mise en place d'un seul ossuaire pour les 4
cïmetïères que comporte la Commurie Nouvelle.
précise que les travaux de la salle des lètes du Hommet d'Arthenay ont commencé le 15 janvier. Tout
a été désamianté. Des réunions de chantier ont Jieu tous les mardis à 14 h. La fin des travaux est
prévue fin mai.

Patrick GHYSELEN

demande où en est la procédure concernant la déchetterie de matériaux iriertes, dans la parcelle d'un
agriculteur de la commune. Monsieur Le Maire précise qu"une autorisation a été préseritée en mairie
mais qu"elle n'a aucun caractère de validité.

Alex{s jEAN

souhaite savoir où en sont les travaux de votrie au Hommet d'Arthenay, suite aux inondations.
Monsieur le Maire informe que la commission voirie ira constater les dégâts et se prononcera sur
d'éventuels travaux.

Josiane BILLAULÏ

Présentation de <« Jazz daris les Prés )» et à cette occasion, venue de Julien BRUNETAUD, le 12 août à
PONÏ-HEBERT.

Stéphame LEGOUPIL
demande s'il y a des avancées concernant le Centre de Loisirs.
Monsieur Le Maire précise que les enfants, comme l'an dernier, pourraient être accueillis dans les
centres de Saint-Jean-De-Day et de Mandala (SAINT-LÔ). De plus il propose de relancer une
consultation des parents d'élèves.

Michel LAMY

évoque le mauvais état de la Rue des Costils et surtout la présence de 2 trous dangereux.

AlineJEHANNE

évoque l'état du chemin menant à son habitation et demande un apport de cailloux.

Sylvie POULAIN
demande si le projet de la Carrière se précïse.

Monsieur Le Maire répond que la réflexion continue. Il propose de mettre en place des blocs de pierre
devant chez M. et Mme BARD, afln de faire ralentir les automobilistes.

Séance levée à 21h45

La secrétaire de séance

Sylvie POULAIN,

5==l
1

{..y

.7'»<.a, -I?Ï'U?':
1%
/ ii

I
i-!

!lYTh')S 'I:.>

i :Q 5g<,}i;
' W:ÏS+<?'.:Ç,'%pJ
l 'l??-:

ï':
lld«ç;

6


